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Texte de la question

M. Francois d'Harcourt attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur les agressions sonores dont
sont victimes, de plus en plus souvent, les Francais. Si, recemment, l'implantation d'une societe de fret express,
desireuse de s'installer dans l'est de la France, a du etre abandonnee pour cause d'opposition de la population
au bruit, plus nombreuses encore sont les agressions quotidiennes. Au nombre de celles-ci, emergent les
emissions sonores liees au fonctionnement de mobylettes ou motos normalement dotees d'equipements
destines a reduire les pollutions sonores. Or, de plus en plus nombreux sont les engins de ce type, auxquels il
convient d'adjoindre les scooters - encore denommes du nom evocateur de « boosters » - a emettre des bruits si
intenses qu'il faut parfois s'abstenir de s'exprimer lors d'une conversation. Je l'interroge sur le fait de savoir si
l'actuelle legislation apporte la reponse idoine au probleme ou si elle est contournee. Il lui demande les solutions
appropriees qu'il conviendrait de prendre afin d'eradiquer ce fleau auquel tant de nos concitoyens sont
sensibles.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les nuisances sonores provoquees par les moteurs et les pots d'echappement
bruyants de certains engins a deux-roues. Les bruits excessifs de certains deux-roues posent effectivement des
problemes aigus en milieu urbain, ou ils suscitent de nombreuses reclamations. L'attention des services de
police et de gendarmerie est regulierement appelee sur l'importance des controles concernant la vente et
l'utilisation des dispositifs d'echappement non conformes a la reglementation technique. Une reglementation a
ete prise en 1981 puis modifiee en 1991, afin d'empecher la fabrication, la mise en vente et l'utilisation de pots
d'echappement non homologues. Cependant, cette reglementation etait mal respectee, puisque aucune
disposition ne permettait de saisir les materiels non conformes. C'est pourquoi le Gouvernement a decide de
lutter efficacement contre cet etat de fait et a modifie la reglementation applicable. Le decret no 95-79 du 23
janvier 1995 instaure des sanctions plus dissuasives pour les fabricants, les importateurs et les vendeurs, et
permet de faire retirer du marche ou de saisir les dispositifs et pots d'echappement non conformes. Ce texte va
etre legerement modifie dans les prochaines semaines pour tenir compte des dispositions issues de la
reglementation europeenne. Des instructions vont etre donnees aux prefets, pour que des controles
systematiques soient entrepris sur les lieux de vente et les entrepots de stockage de facon a eviter de mettre sur
le marche des dispositifs d'echappement non homologues qui sont, en regle generale, a l'origine des problemes
evoques.
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